
CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL 

SOIXANTE-DEUXIE:ME SESSION 

Comptes rendus analytiques des 2046e a 2060e seances plenieres, 
tenues au Siege, a New York, du 12 avril au 13 mai 1977 

20468 seance 
Mardi 12 avril1977, a 10 h so . 

. 
President : M. Ladislav SMfD (Tchecoslovaquie). 

POINT I DE L'ORDRE DU JOUR 

Adoption de l'onlre du jour et autres quesdons 
d'organisation (E/5917, E/L.l7SS) 

1. M. CORDOVEZ (Secretaire du Conseil} dit que, outre 
les elections mentionnees dans les annotations au point 15 
de l'ordre du jour provisoire de Ia soixan:.2-deuxieme 
session figurant dans le document E/5917, le Conseil doit 
aussi elire deux membres choisis parmi les Etats d'Europe 
occidentale et autres Etats au Conseil d'administration du 
Fonds special des Nations Unies. Ce.:: ae.ction~ doivent dmu; 
etre ajoutees a Ia liste qui figure dans \{'lS annotl:itions. 

2. M. MAKEYEV (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) declare que sa delegation n'a pas d'objection a 
l'adoption de l'ordre du jour provisoire contenu dans le 
document E/5917. Toutefois, il note qu'un certain nombre 
de documents relatifs aux points inscrits a l'ordre du jour 
provisoire n'ont pas ete distribues dans toutes les langues de 
travail suffisamment tot pour permettre aux delegations de 
les etudier' ce qui est contra ire a I' article 13 du reglemen t 
interieur du Conseil. En outre, il est d'autant plus ditficilc 
de comprendre ce retard que les renseignements de base 
necessaires pour Ia preparation d'un grand nombre des 
documents en question, tels que les rapports sur les 
demieres sessions de Ia Commission du developpement 
social et de la Commission de Ia condition de Ia femme, 
ont ete communiques au Secretariat i1 y a deja quelque 
temps. De tels retards n'interviennent pas seulement dans le 
cas du Conseil. D'autres organes de l'ONU ont dO prevoir 
des reprises de session et differer l'examen de certaines 
questions faute de documents de base, ce qui a entraine des 
frais supplementaires pour !'Organisation. M. Makeyev 
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demande au Secretariat d'exposer en details les raisons de 
cette situation. 

3, M. FAURIS (France) rappelle qu'a sa soixante et 
unieme session le Conseil n'a pas eu le temps d'etudier Ia 
possibilite de raccourcir Ia liste des points que le Comite de 
la science et de .Ia technique au service du developpement 
doit examitTer a sa quatrieme session. L'ordre du jour de 
cette session est extremement charge du fait, notamment, 
que le Comite devra consacrer une semaine a Ia preparation 
de Ia Conference de Nations Unics sur Ia science et Ia 
technique au service du developpement. II serait peut-etre 
utile, en consequence, que le Comite renvoie l'examen de 
certains de ces points a une session ulterieure. 

4. M. CORDOVEZ (Sccretaire du Conseil} dit que 
l'enscmble de Ia question du fonctionnement du Comite de 
la science et de Ia technique au service du developpement 
pendant Ia periode preparatoire devra etre examinee par le 
Conseil a sa soixante-troisieme session. En consequence, le 
Conseil souhaitera peut-etre renvoyer a cette session 
l'examen de Ia question soulevee par le representant de Ia 
France. 

5. Se referant a Ia question posee par le representant de 
l'Union sovietique, le Sccretaire du Conscil indique qu'il 
pourrait presenter un rapport detaille sur Ia situation 
concernant certains documents;· mais que, si le Conseil 
souhaite trouver une solution a ce probleme, c'est 
!'approche globale qui est Ia plus indiquee. Le retard 
intervenu dans Ia publication des documents est imputable 
au volume de la documentation que le Secretariat doit 
preparer et a des problemes de transport et de repro
duction. En depit de ces difficultes, toutefois, tous les 
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documents necessaires pour Ia session en cours sont 
maintenant disponibles, a l'excepU;_j~i du rapport de Ia 
Commission des droits de l'homme sui' sa trente-troisieme 
session. 

6. Le PRESIDENT dit que, en l'absence d'objection, il 
considerera que le Conseil souhaite adopter l'ordre du jour 
provisoire tel qu'il figure dans le document E/5917. 

L 'ordre du jour de Ia soixante·deuxieme session ( E/5917) 
estadopte. 

7. M. CORDOVEZ (Secretaire du Conseil), se referant au 
programme de travail pour Ia deuxieme semaine de Ia 
session, dit qu'il serait preferable que le Comite econo
mique examine ies questions relatives a Ia population apres 
le point 7, plutot qu'avant, comme prevu dans le document 
E/L.175S. 

8. M. BENHOCINE (Algerie) note que, seton le pro
~amme de travail contenu dans le document E/L.17SS, le 
point 3 doit etre examine par le Conseil pendant Ia 
deuxieme semaine de Ia session, au moment oil le Comite 
social oxaminera les points 10 et 14. En consequence, pour 
permettre aux petites delegations de part.iciper pleinement 
aux deliberations du Comite social et du Conseil, il propose 
que les points 10 et 14 soient examines soit pendant Ia 
premiere, soit pendant la troisieme semaine de Ia session. Le 
Comite social pourrait egalement etre prie d'organiser ses 
travaux de mani~re a se reunir aussi peu souvent que 
possible pendant Ia deuxieme semaine. 

9. M.. HERRERA VEGAS (Argentine) appuie Ia propo
sition au representant de 1' Algerie. 

10. M. CORDOVEZ (Secretaire llu Conseil) dit que, en 
raison des installations limitees dont on dispose, le Comite 
social et le Conseil ne pourront pas se reunir en meme 
temps. Leurs seances ne risquent done pas d'avoir lieu au 
meme moment. 

11·. M. EHSASSI (Iran) dit qu'un certain nombre de 
documents relatifs au point 1 J n'ayant ete publies que tres 
recemment, ce point devrait etre examine apr·~s .les points 
10 et 14, de maniere a donner aux delegations suffisam
ment de temps pour etudier les documents en question. 

12. Le PRESIDENT dit que les comites eux-memes 
• discuteront de I' organLmtion de leurs travaux. 

13. M. ALFONSO MARTINEZ (Cuba) indique que, pen
dant Ia discusskm du point 11, Ia delegation cubaine sera 
composee de personnes venues tout ex pres de Ia Havane. En 
consequence, il ne s'oppo:;e pas ala suggestion du represen
tant de l'Iran, mais il estime que 'chacun des comites devrait 

-- avoir Ia possibilite d'arreter son propre calendrier. 

14. M. MARSHALL (Royaume-Uni) souscrit aux vues du 
representant de l'Union sovh~tique en ce qui concerne le 
probleme de la documentation. Il suggere que le Conseil 
examine Ia question en etudiant l'ordre du jour provisoire 
de Ia soixante-troisU~me session. 

15. Se referant a }'organisation des travaux de la presente 
- session, le representant du Royaume-Uni estime que Ia 

meilleure chose a faire serait peut-etre d'adopter le pro
gramme tel qu'il est propose dans le document E/L.1755. 
Un certain nombre de gouvernements qui se proposent 
d'envoyer des experts aux deliberations du Conseil s'organi
sent en fonction de ce programme et tout changement 
risquerait de creer des problemes. Les comites devraient 
avoir Ia possibilite d'arreter leur propre programme de 
travail. 

16 M. BRUCE (Canada) dit que si le Conseil examine Ia 
question de Ia documentation a Ia fin de Ia presente session, 
le Secretariat pourrait peut-etre lui faire gagner du temps en 
preparant un bref expose de Ia situation dans ce domaine. 

17. Le PRESIDENT indique que le Bureau et le ~ecre~ 
tariat s'occuperont de cette question. En l'absence d'objec
tion, il considerera que le Conseil souhaite adopter le 
programme de travail propose dans le document E/L.17SS, 
etant bien entendu que le detail des programmes de travail 
des comites economique et social devra etre arrete par ces 
comites eux-memes. 

II en est ainsi decide. 

La seance est /ePee a 11 h 25. 

· 20478 seance 
Mardi i 9 avril i 977. a 1 0 h 55. 

President: M. Ladislav ~MID (Tchecoslovaquie). 

~ 

Dec:lart,ttion du representant des h!ats·Unis d'Amerique 

1. M. YOUNG (Etats-Unis d'Amerique) souligne l'im~or
tam~e que le gouvernement de son pays attache ~ux tr.avaux 
du Conseil economique et social et remarque que :a tache 
primordiale qui incombe a cet organe est d'ameliorer Ia 
qualite de Ia vie de l'homme, sous tous ses aspects. Pour que 
l'Cl~~ion du Conscil soa satisfaisante, il faut que tous ses 
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membres etablissent un programme commun de lutte 
contre les souffrances humaines qu'il est en leur pouvoir de 
supprimer ou d'attenuer; atfaquent les ennemis communs 
de l'humaniU: au lieu de s'cgarer dans des accusations f.t des 
polemiques; s'appliquent a Ia solution des problemes plutot 
qu'a des discussions ideologjques; travaillent a r~aliser un 
consensus effectif procedant du respect des obligations 
fondamentales deja contractees dans Ia Chane des Nations 




